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La  présente  invention  concerne  les  machines 
de  traitement  et  notamment  de  refroidissement 
de  tôles,  ou  autres  produits  analogues,  du  type 
comprenant  un  bâti  inférieur  et  un  bâti  supérieur 
dans  lesquels  sont  montés  des  jeux  de  rouleaux 
d'entraînement  et  de  guidage  de  la  tôle, 
fonctionnant  par  paires,  les  deux  bâtis  délimitant 
une  enceinte  dans  laquelle  circule  un  fluide  de 
traitement.  Une  telle  machine  est  décrite 
notamment  dans  le  brevet  français  FR-A- 
2223096  et  dans  les  brevets  français  FR-A- 
2413139,  FR-A-2413140,  FR-A-2413141  et  FR- 
A-2  413  467. 

On  a  décrit  en  particulier,  dans  le  brevet 
français  FR-A-2 413 141  la  présence  d'une  garni- 
ture  d'étanchéité  portée  par  une  lame  élastique 
fixée  sur  la  paroi  interne  de  l'enveloppe  du  bâti 
supérieur  qui  entoure  le  rouleau  d'entraînement 
et  de  guidage  le  plus  proche  d'une  extrémité 
d'entrée  ou  de  sortie  de  la  machine,  cette 
garniture  d'étanchéité  ayant  notamment  pour 
fonction  d'éviter  un  phénomène  de  désa- 
morçage  de  la  machine  par  entrée  d'air  dans  la 
zone  située  entre  les  rouleaux  et  la  partie 
supérieure  de  l'enceinte  reliée  à  des  conduits 
d'évacutation  du  liquide  de  traitement.  Cette 
fonction  est  tout  à  fait  utile  mais  l'on  a  pu 
constater  que  sous  l'effet  du  frottement  contre  le 
rouleau,  cette  garniture  d'étanchéité  subissait 
une  usure  relativement  importante  que  le  fait  de 
la  monter  sur  une  lame  métallique  élastique  ne 
permettait  pas  de  rattraper.  Ce  phénomène 
d'usure  est  accentué  par  le  fait  que  la  garniture 
est  constamment  appliquée  contre  le  rouleau 
adjacent  qui  tourne  même  lorsque  la  machine 
fonctionne  comme  une  simple  table  à  rouleaux 
pour  éviter  des  élévations  de  température 
localisées.  Or,  étant  fixées  à  l'intérieur  de 
l'enveloppe,  ces  garnitures  sont  très  difficile- 
ment  accessibles  et  il  est  nécessaire  pour  les 
changer  de  démonter  le  rouleau  adjacent  ce  qui 
constitue  une  perte  de  temps  importante. 

Le  but  de  cette  invention  est  de  proposer  un 
perfectionnement  qui  permette  de  résoudre  ce 
problème  et  de  rendre  beaucoup  plus  accessi- 
bles  ces  garnitures  d'étanchéité. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un 
dispositif  d'étanchéité  pour  machine  de  traite- 
ment  de  tôles  ou  produits  analogues,  cette 
machine  comprenant  un  bâti  supérieur  et  un  bâti 
inférieur  délimitant  une  enceinte  dans  laquelle 
peut  circuler  un  fluide  de  traitement,  ces  bâtis 
portant  des  jeux  de  rouleaux  d'entraînement  et 
de  guidage  fonctionnant  par  paires,  et  compor- 
tant  au  voisinage  des  extrémités  d'entrée  et  de 
sortie  au  moins  une  garniture  d'étanchéité 
portée  par  une  paroi  de  l'enceinte  et  coopérant 
avec  un  rouleau  adjacent  (FR-A-2413141). 
Suivant  l'invention,  il  est  prévu  un  élément 
rapporté  fixé  de  façon  amovible  sur  la  surface 
extérieure  de  la  paroi  de  l'enceinte  et  logé  en 
partie  dans  une  fente  ménagée  dans  ladite  paroi 

et  s'étendant  sur  toute  la  largeur  de  la  machine, 
ledit  élément  rapporté  comportant  une  garniture 
d'étanchéité  destinée  à  coopérer  avec  le 
rouleau. 

Suivant  d'autres  caractéristiques: 

-  la  garniture  d'étanchéité  peut  être  écartée 
du  rouleau; 

-  à  cet  effet  elle  peut  être  portée  par  un  corps 
creux,  déformable  relié  à  une  source  de 
fluide  sous  pression  et  portant  une  garniture 
proprement  dite  réalisée  en  un  matériau  à 
faible  coefficient  de  frottement; 

-  le  corps  creux  est  fixé  sur  une  face  de 
l'élément  rapporté  qui,  en  position  d'utilisa- 
tion  se  trouve  à  l'intérieur  de  l'enveloppe; 

-  suivant  un  autre  mode  de  réalisation,  le 
corps  creux  se  trouve  à  l'extérieur  de 
l'enveloppe  et  porte  une  lame  ou  barrette 
qui  s'étend  à  travers  la  fente  prévue  dans  la 
paroi  de  l'enceinte  et  pénètre  à  l'intérieur  de 
cette  dernière. 

-  suivant  une  autre  variante,  l'élément  rap- 
porté  comprend  un  corps  fixé  sur  le  bâti 
inférieur  de  la  machine,  un  porte-joint  monté 
coulissant  dans  ce  corps  et  portant  une 
garniture  d'étanchéité,  et  un  boudin  gonfla- 
ble,  interposé  entre  le  corps  et  le  porte-joint 
et  sollicitant  ce  dernier  vers  le  rouleau 
adjacent  à  l'encontre  d'organes  élastiques 
de  rappel. 

L'invention  va  être  décrite  plus  en  détail 
ci-dessous  en  se  référant  au  dessin  annexé 
donné  à  titre  d'exemple  et  sur  lequel: 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  en  coupe  de  l'extrémité 
d'entrée  d'une  machine  de  refroidissement  de 
tôles; 

-  la  Fig.  2  est  une  vue  de  détail  à  plus  grande 
échelle  montrant  un  premier  mode  de  réalisation 
d'un  dispositif  d'étanchéité  suivant  l'invention. 

-  les  Fig.  3  et  4  sont  des  vues  analogues  à 
celle  de  la  Fig.  2  de  deux  variantes. 

On  voit  sur  la  Fig.  1  l'extrémité  d'entrée  d'une 
machine  de  refroidissement  de  tôles  compre- 
nant  un  bâti  supérieur  10  et  un  bâti  inférieur  20. 
Chaque  bâti  comporte  des  parois  latérales  11, 21 
reliées  par  des  enveloppes  métalliques  12,  22 
comportant  des  parties  à  peu  près  planes  12a-, 
22a-  parallèles  à  la  tôle  devant  passer  dans  la 
machine  et  des  parties  incurvées  12b-,  22b-  qui 
entourent  des  rouleaux  d'entraînement  et  de 
guidage  13,  23.  Les  enveloppes  métalliques 
délimitent  une  enceinte  dans  laquelle  peut 
circuler  un  liquide  de  refroidissement,  l'enceinte 
étant  à  cet  effet  reliée  à  des  conduits  d'entrée  et 
de  sortie  de  ce  liquide,  les  conduits  14,  24 
représentés  sur  le  dessin  étant  en  l'occurence 
des  conduits  de  sortie. 

Seule  l'extrémité  de  la  machine  a  été 
représentée,  mais  il  est  bien  entendu  que 
l'extrémité  de  sortie  de  cette  machine  est,  au 



moins  pour  l'essentiel,  réalisée  de  la  même 
façon. 

Selon  l'invention,  l'enveloppe  12b-  comporte  à 
peu  près  dans  le  plan  diamétral  horizontal  du 
rouleau  d'extrémité  13  une  fente  30  qui  s'étend 
sur  toute  la  largeur  de  la  machine  et  dans 
laquelle  est  reçu  un  élément  rapporté  constitué 
par  une  barrette  31  métallique  ou  en  matière 
plastique  fixée  de  façon  amovible  et  à  joint 
étanche  sur  l'enveloppe  (Fig.2).  Cette  fixation 
est  accessible  de  l'extérieur  de  la  machine. 

Cet  élément  rapporté  qui,  dans  l'exemple 
représenté  a  une  section  transversale  en  T,  porte 
le  long  de  son  bord  disposé  à  l'intérieur  de 
l'enveloppe  une  garniture  d'étanchéité  consti- 
tuée  par  un  corps  creux  ou  boudin  gonflable  32 
réalisé  en  un  matériau  élastomère  et  portant  un 
matériau  d'usure  33  à  faible  coefficient  de 
frottement.  Ce  matériau  d'usure  peut  être  du 
»Téflon«  ou  tout  autre  matériau  convenable.  Le 
corps  creux  ou  boudin  32  comporte  une  embase 
34  qui  assure  sa  fixation  dans  une  rainure  35  de  la 
barrette.  A  l'état  libre,  le  boudin  a  une  forme 
aplatie,  comme  représenté  en  trait  plein  à  la 
Fig.  2,  et  il  est  relié  par  un  conduit  36  à  une 
source  de  fluide  sous  pression,  air  ou  liquide, 
permettant  de  lui  donner  la  forme  dilatée 
représentée  en  trait  mixte. 

Des  joints  d'étanchéité  37  sont  par  ailleurs 
prévus  entre  la  barrette  31  et  la  paroi  12b-  de  la 
machine. 

Cette  barrette  peut  bien  entendu  être  réalisée 
en  plusieurs  tronçons. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.  3,  la 
fente  40  ménagée  dans  la  paroi  12b-  a  une 
hauteur  plus  faible  que  dans  l'exemple  précé- 
dent  et  le  dispositif  d'étanchéité  comprend  un 
carter  ou  capot  41  fixé  de  façon  amovible  et 
étanche  sur  l'enveloppe  12b-  et  portant  un  corps 
creux  ou  boudin  gonflable  42  analogue  à  celui 
représenté  à  la  Fig.  2.  Ce  boudin  est  donc 
disposé  à  l'extérieur  de  l'enveloppe  et  porte  une 
lame  ou  barrette  43  de  relativement  faible 
épaisseur  qui  s'étend  à  travers  la  fente  40  et  fait 
saillie  à  l'intérieur  de  cette  enveloppe.  Cette 
lame  peut  comporter  à  son  extrémité  une 
garniture  44  en  matériau  à  faible  coefficient  de 
frottement,  tel  que  »Téflon«  ou  autre  matériau 
analogue. 

Le  fonctionnement  de  ces  agencements  est 
très  simple:  en  l'absence  d'alimentation  en  fluide 
sous  pression,  le  corps  creux  32,  42  à  une  forme 
aplatie  et  la  garniture  d'étanchéité  est  écartée 
du  rouleau.  Au  contraire,  l'admission  de  fluide 
entraîne  une  déformation  et  amène  la  garniture 
en  contact  d'étanchéité  avec  le  rouleau.  Pour 
changer  la  garniture,  il  suffit  de  démonter  la 
barrette  31  ou  le  capot  41  et  l'accès  est  immédiat. 

La  variante  de  la  Fig.  4  comprend,  logé  dans 
une  fente  50  du  bâti  supérieur,  in  corps  51  en 
acier  inoxydable  complété  par  une  plaque  de 
fermeture  52.  Ce  corps  est  fixé  de  façon 
amovible  sur  la  machine  et  s'étend  sur  toute  la 
largeur  de  cette  dernière,  parallèlement  à  l'axe 
du  rouleau. 

Un  porte-joint  53  en  bronze  est  monté 
coulissant  dans  le  corps  51,  52  et  porte  une 
garniture  d'étanchéité  54  destinée  à  entrer  en 
contact  avec  le  rouleau  adjacent.  Le  portejoint  a 
une  forme  en  T  et  il  est  sollicité  en  direction  du 
rouleau  au  moyen  d'un  boudin gonflable  55,  à 
l'encontre  de  deux  joncs  élastiques  de  rappel  56. 

Le  fonctionnement  est  analogue  à  celui  décrit 
précédemment. 

Dans  les  trois  modes  de  réalisation  envisagés, 
les  objectifs  recherchés  sont  parfaitement 
atteints: 

-  on  dispose  d'un  dispositif  d'étanchéité  qui 
coopère  de  façon  efficace  avec  les  rouleaux 
d'extrémité  de  la  machine  et  qui  est 
parfaitement  accessible  de  l'extérieur,  de 
sorte  que  la  garniture  d'étanchéité  peut  être 
changée  sans  qu'il  soit  nécessaire  de 
démonter  les  rouleaux; 

-  cette  même  garniture  étant  rétractable  peut 
être  écartée  des  rouleaux  lorsque  la 
machine  n'est  pas  parcourue  par  le  fluide  de 
refroidissement,  ce  qui  évite  une  usure  de 
cette  garniture; 

-  la  pression  d'appui  sur  le  rouleau  peut  être 
réglée  et  l'usure  rattrapée  par  admission 
d'une  quantité  plus  ou  moins  importante  de 
fluide  sous  pression; 

-  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.  3,  la 
fente  qu'il  est  nécessaire  de  ménager  dans 
l'enveloppe  est  de  dimension  plus  faible,  ce 
qui  présente  un  avantage  supplémentaire; 

-  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.  4,  le 
guidage  de  la  barrette  est  amélioré  et  le 
changement  de  la  pièce  de  frottement  est 
facilité. 

Bien  entendu,  on  peut  prévoir  que  le  corps 
creux  a  une  forme  dilatée  à  l'état  libre  et  qu'il  est 
rétracté  en  étant  relié  à  une  source  de 
dépression. 

1.  Dispositif  d'étanchéité  pour  machine  de 
traitement  de  tôles  ou  produits  analogues,  cette 
machine  comprenant  un  bâti  supérieur  et  un  bâti 
inférieur  délimitant  une  enceinte  dans  laquelle 
peut  circuler  un  fluide  de  traitement,  ces  bâtis 
portant  des  jeux  de  rouleaux  d'entraînement  et 
de  guidage  fonctionnant  par  paires,  et  compor- 
tant  au  voisinage  des  extrémités  d'entrée  et  de 
sortie  au  moins  une  garniture  d'étanchéité 
portée  par  une  paroi  de  l'enceinte  et  coopérant 
avec  un  rouleau  adjacent,  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  prévu  un  élément  rapporté  (31,  32,  33;  41,42, 
43;  51,  52)  fixé  de  façon  amovible  sur  la  surface 
extérieure  de  la  paroi  de  l'enceinte  et  logé  en 
partie  dans  une  fente  (30;  40;  50)  ménagée  dans 
ladite  paroi  et  s'étendant  sur  toute  la  largeur  de 
la  machine,  ledit  élément  rapporté  comportant 
une  garniture  d'étanchéité  (33;  44;  54)  destinée  à 
coopérer  avec  le  rouleau. 



2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  garniture  d'étanchéité 
(33;  44;  54)  peut  être  écartée  du  rouleau. 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  garniture  est  portée 
par  un  corps  creux  déformable  (32;  42)  reliée  à 
une  source  de  fluide  sous  pression  et  portant  une 
garniture  proprement  dite  réalisée  en  un 
matériau  à  faible  coefficient  de  frottement. 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  creux  (32)  est  fixé 
sur  une  face  de  l'élément  rapporté  (31)  qui,  en 
position  d'utilisation  se  trouve  à  l'intérieur  de 
l'enveloppe. 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  creux  (42)  se 
trouve  à  l'extérieur  de  l'enveloppe  et  porte  une 
lame  ou  barrette  (43)  qui  s'étend  à  travers  la 
fente  (48)  prévue  dans  la  paroi  de  l'enceinte  et 
pénètre  à  l'intérieur  de  cette  dernière. 

6.  Dispostif  suivant  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'élément  rapporté  comporte  un 
capot  ou  carter  (41). 

7.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  6,  caractérisé  en  ce  que  à 
l'état  libre,  le  corps  creux  (31;  41)  a  une  forme 
aplatie,  correspondant  à  une  position  rétractée 
de  la  garniture  d'étanchéité. 

8.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que 
l'élément  rapporté  comprend  un  corps  (51,  52) 
fixé  sur  le  bâti  supérieur  de  la  machine,  un 
porte-joint  (53)  monté  coulissant  dans  ce  corps 
et  portant  une  garniture  d'étanchéité  (54),  et  un 
boudin  gonflable  (55),  interposé  entre  le  corps 
(52)  et  le  porte-joint  (53)  et  sollicitant  ce  dernier 
vers  le  rouleau  adjacent  à  l'encontre  d'organes 
élastiques  de  rappel  (56). 

1.  Dichtvorrichtung  für  eine  Maschine  zur 
Behandlung  von  Blechen  oder  dergleichen,  mit 
einem  oberen  und  einem  unteren  Rahmen  zur 
Bildung  eines  umschlossenen  Raums,  in  dem 
eine  Behandlungsflüssigkeit  zirkulierbar  ist, 
wobei  die  Rahmen  paarweise  zusammenarbei- 
tende  Mitnehmer-  und  Führungswalzen  tragen, 
und  mit  mindestens  einer  Dichtung  in  der  Nähe 
des  Einlaß-  und  des  Auslaßendes,  die  in  einer 
Wandung  des  umschlossenen  Raums  angeord- 
net  ist  und  mit  einer  daneben  angeordneten 
Walze  zusammenwirkt,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daß  ein  Anlagestück  (31, 32, 33;  41, 42, 43;  51, 
52)  lösbar  an  der  Außenfläche  der  Wandung  des 
umschlossenen  Raums  und  zum  Teil  in  einer 
Fuge  (30;  40;  50)  in  der  Wandung  angeordnet  ist, 
die  sich  über  die  gesamte  Breite  der  Maschine 
erstreckt,  und  daß  das  Anlagestück  eine  mit  der 
Walze  zusammenwirkende  Dichtung  aufweist. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daß  die  Dichtung  (33;  44;  54) 
von  der Walze  entfernbar  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch 

gekennzeichnet,  daß  die  Dichtung  in  einem 
verformbaren  Hohlkörper  (32;  42)  gehalten  ist, 
der  mit  einer  unter  Druck  stehenden  Flüssig- 
keitsquelle  verbunden  ist  und  einen  Dichtungs- 
körper  aus  einem  Material  mit  einem  geringei, 
Reibungskoeffizienten  trägt. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  daß  der  Hohlkörper  (32)  an  der 
Seite  des  Anlagestücks  (31)  befestigt  ist,  die  sich 
im  Betrieb  auf  der  Innenseite  des  Mantels 
befindet. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  daß  der  Hohlkörper  (42)  außer- 
halb  des  Mantels  angeordnet  ist  und  eine  Platte 
beziehungsweise  einen  Steg  (43)  trägt,  der  sich 
durch  die  Fuge  (48)  in  der  Wandung  des 
umschlossenen  Raums  erstreckt  und  in  dessen 
Inneres  hineinragt. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  daß  das  Anlagestück  eine 
Abdeckhaube  beziehungsweise  ein  Gehäuse 
(41)  aufweist. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprüche  3  bis 
6,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  der  Hohlkörper 
(31;  41)  im  freigegebenen  Zustand  eine  abge- 
plattete  Form  aufweist,  die  einer  zurückgezoge- 
nen  Stellung  der  Dichtung  entspricht. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprüche  1  bis 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  das  Anlage- 
stück  einen  Körper  (51,  52)  aufweist,  der  an  dem 
oberen  Rahmen  der  Maschine  befestigt  ist, 
wobei  eine  gleitend  in  diesem  Körper  angeord- 
nete  Halterung  (53)  eine  Dichtung  (54)  trägt  und 
einen  blähbaren  Wulst  (55)  aufweist,  welcher 
zwischen  dem  Körper  (52)  und  der  Dichtungshal- 
terung  (53)  angeordnet  ist  und  die  Halterung  (53), 
elastischen  Rückholelementen  (56)  entgegen- 
wirkend,  gegen  die  daneben  angeordnete  Walze 
drückt. 

1.  Sealing  device  for  a  machine  for  treating 
metal  sheets  or  the  like,  said  machine  compris- 
ing  an  upper  frame  and  a  lower  frame  defining 
an  enclosure  in  which  enclosure  a  treating  fluid 
can  circulate,  said  frames  carrying  sets  of  driving 
and  guiding  rolls  operating  in  pairs,  and  having  in 
the  vicinity  of  input  and  output  ends  at  least  one 
sealing  means  carried  by  a  wall  of  the  enclosure 
and  engaging  an  adjacent  roll  characterized  in 
that  it  comprises  an  added  means  (31,  32,  33;  41, 
42,  43;  51,  52)  which  is  detachably  fixed  to  an 
outer  surface  of  the  enclosure  wall  and  partly 
disposed  in  a  slot  (30;  40;  50)  provided  in  said 
wall  and  extending  throughout  the  width  of  the 
machine,  said  added  means  comprising  a 
sealing  element  (33;  44;  54)  for  engaging  the  roll. 

2.  Device  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  sealing  element  (33;  44;  54)  can  be 
shifted  away  from  said  roll. 

3.  Device  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  said  sealing  element  is  carried  by  a 
deformable  hollow  body  (32;  42)  connected  to  a 



source  of  fluid  under  pressure  and  carrying  a 
sealing  element  proper  which  is  made  from  a 
material  having  a  low  coefficient  of  friction. 

4.  Device  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  hollow  body  (32)  is  fixed  to  a  side  of  said 
added  means  which  is  located  inside  the 
enchlosure  in  the  position  of  use. 

5.  Device  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  hollow  body  (42)  is  located  outside  said 
enclosure  and  carries  a  strip  (43)  which  strip 
extends  through  said  slot  (48)  defined  in  the 
enclosure  wall  and  projects  insdide  said  enclo- 
sure. 

6.  Device  according  to  claim  5,  characterized  in 
that  said  added  means  comprises  a  cap  or 
housing  (41). 

7.  Device  according  to  any  one  of  the  claims  3 
to  5,  characterized  in  that  the  hollow  body  (31; 
41)  has  in  a  free  state  thereof  a  flattened  shape 
corresponding  to  a  retracted  position  of  said 
sealing  element. 

8.  Device  according  to  any  one  of  the  claims  1 
and  2,  characterized  in  that  said  added  means 
comprises  a  body  (51,  52)  fixed  to  the  upper 
frame  of  the  machine,  a  sealing  element  carrier 
(53)  slidably  mounted  in  said  body  and  carrying  a 
sealing  element  (54),  and  an  inflatable  bead  (55) 
interposed  between  the  body  (52)  and  the 
sealing  element  carrier  (53)  and  biasing  the 
sealing  element  carrier  toward  said  adjacent  roll 
in  opposition  to  the  action  of  elastically  yieldable 
return  means  (56). 
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